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La prévention des problèmes de santé
psychologique liés au travail :
nouveau défi pour la santé publique
Preventing mental health problems linked to work:
a new public health challenge

Michel Vézina (1)

Résumé : Les milieux de travail ont connu au cours des dernières années de profondes
transformations qui ont été reliées à des problèmes de santé psychologiques. Il existe des
modèles validés qui permettent d’identifier certaines dimensions psychosociales de
l’environnement de travail qui représentent un risque pour les travailleurs exposés. Il s’agit
du modèle « demande-autonomie-soutien au travail » et du modèle « déséquilibre : effort/
reconnaissance ». Ces modèles, en plus de réduire la complexité de la réalité psychosociale
du travail à des composantes significatives en termes de risques à la santé, facilitent
également l’élaboration et la mise en œuvre d’interventions organisationnelles efficaces
dans les milieux de travail.

Mots-clés : Prévention - organisation du travail - santé psychologique au travail.

Summary: Over the last few decades, the workplace environment has undergone profound
changes that have been shown to be related to the development of mental health problems.
Theoretical models have been developed and validated in order to identify specific
psychosocial dimensions of the work environment which represent an occupational health
risk. They are the “demand-autonomy-support” model and the “effort-reward imbalance”
model. In addition to reducing the complexity of the psychosocial reality of work to a set of
significant elements in terms of health risks, these models facilitate the development and
implementation of effective organisational interventions in the workplace setting. Four
theory-grounded and empirically supported adverse psychosocial occupational risk factors
have been identified: high psychological demands, low scope for decision-making, low social
support, and low reward. From a public health perspective, the implementation of preventive
measures and reduction of psychosocial risk factors at work have been shown to be feasible
and effective interventions.

Keywords: Occupational mental health - prevention - work organisation.

(1) Institut nationale de santé publique du Québec. Centre de santé et de services sociaux de la vieille capi-
tale, 880, Père-Marquette, troisième étage, Québec, (Québec), Canada, G1S 2A4.
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Introduction
Au cours des dernières décennies, les transformations du travail se sont

traduites par une intensification du travail et une précarisation de l’emploi.
L’intensification a entraîné une augmentation des cadences et des rythmes
de travail, un contrôle plus serré de la production individuelle et une chasse
aux temps morts ; en somme, une recherche poussée d’un fonctionnement
optimum avec un minimum d’effectifs [19]. Ainsi, en Europe, le fait d’avoir à
« travailler très vite » ou « d’avoir des échéanciers serrés » durant au moins
1/4 de son temps de travail, est passé respectivement de 48 % à 60 % et de
50 % à 62 % entre 1990 et 2005 [16]. La précarisation de l’emploi se
caractérise, quant à elle, par des contrats à durée déterminée, un recours
accru à la sous-traitance et aux agences privées de main d’œuvre [45]. Il
existe en France plusieurs enquêtes nationales qui ont documenté l’ampleur
de ces transformations [12, 13].

Ces transformations des conditions de travail ont souvent été analysées au
regard des bénéfices économiques qu’elles procurent aux entreprises dans
un marché mondialisé. Toutefois, plusieurs études ont montré qu’elles
engendrent aussi des effets néfastes sur la santé psychologique des tra-
vailleurs, que ce soit en termes de dépression, d’épuisement professionnel,
de détresse psychologique élevée ou même de suicides [3, 4, 7, 18, 29, 32,
35, 36, 39, 41, 46]. Ces effets entraînent des coûts économiques et sociaux
importants et supportés par l’ensemble de la collectivité. Ces coûts incluent
notamment ceux liés à l’utilisation des services de santé, aux indemnités
pour des incapacités permanentes, à l’augmentation continue de l’absen-
téisme au travail pour des raisons de santé, aux difficultés de réinsertion pro-
fessionnelle, au désengagement progressif du marché du travail et à la perte
du lien d’emploi entraînant des conditions de vie souvent précaires [17].

Ces conséquences représentent une alerte majeure pour les responsables
de santé publique qui sont ainsi invités à dépasser l’approche traditionnel-
lement limitée à la seule morbidité professionnelle indemnisable pour ouvrir
sur le champ plus vaste de l’ensemble de la morbidité attribuable au travail.

Dimensions pathogènes de l’organisation du travail
Cette nouvelle représentation de la santé au travail milite en faveur de

l’identification des aspects de l’organisation du travail globalement plus
nocifs que d’autres. Dans une perspective de santé publique, cette identifi-
cation passe par le recours à des modèles théoriques validés, qui identifient
certaines dimensions psychosociales de l’environnement de travail pour les-
quelles il existe des évidences empiriques de leur pouvoir pathogène pour
les travailleurs exposés. Ces modèles, en plus de réduire la complexité de la
réalité psychosociale du travail à des composantes significatives en termes
de risques à la santé, facilitent également l’élaboration et la mise en œuvre
d’interventions dans les milieux de travail.

Il existe actuellement deux modèles de risques psychosociaux reconnus
internationalement en raison de leur apport considérable à la production de
connaissances scientifiques consistantes sur l’importance des liens entre des
phénomènes sociaux et psychologiques au travail et le développement de
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plusieurs maladies. Il s’agit du modèle « demande-autonomie-soutien au
travail » de Karasek et Theorell [23] et celui du « déséquilibre : effort/
récompense » de Siegrist [37].

Le modèle « demande-autonomie-soutien au travail » (Karasek)

Le modèle repose sur le constat qu’une situation de travail qui se
caractérise par une combinaison de demandes psychologiques élevées et
d’une autonomie décisionnelle faible, augmente le risque de développer un
problème de santé physique et mentale. Les demandes psychologiques font
référence à la quantité de travail à accomplir, de même qu’aux exigences
mentales et aux contraintes de temps liées à ce travail. L’autonomie
décisionnelle, quant à elle, se réfère à la capacité de prendre des décisions
au sujet de son travail, mais surtout à la possibilité d’être créatif et d’utiliser
et développer ses habiletés.

La combinaison d’une faible autonomie et d’une forte demande (appelée
« tension au travail » ou « job-strain ») est considérée comme la plus
pathogène, tant en termes de maladies cardiovasculaires que de problèmes
de santé mentale. Au Québec, 25 % des femmes et 21 % des hommes étaient
exposés à cette situation en 1998 [6], alors qu’en France, à partir des
données de l’enquête SUMER de 2003, on estime que la prévalence du « job
strain » est de 20 % chez les hommes et de 28 % chez les femmes [33].

À la fin des années quatre-vingt, le concept de soutien social a été ajouté
au modèle de Karasek [22]. De façon générale, le soutien social regroupe
l’ensemble des interactions sociales qui sont disponibles au travail tant de la
part des collègues que des superviseurs. Par ailleurs, la réduction des
effectifs ainsi que le climat de tension et de compétition associé aux
nouveaux modes de gestion du personnel, mettent souvent à rude épreuve la
solidarité et l’esprit d’équipe ou le sentiment de valeurs partagées, sans
compter les débordements possibles du côté du harcèlement psychologique
ou moral. Le modèle de « demande-autonomie-soutien au travail » a été
associé à la dépression, à la détresse psychologique, à l’épuisement
professionnel et à la consommation accrue de psychotropes [3, 4, 7, 11, 18,
29, 31, 36, 46].

Le modèle « déséquilibre : effort/reconnaissance » (Siegrist)

Le modèle « déséquilibre : effort/reconnaissance » proposé par Siegrist à
la fin des années quatre-vingt repose sur le constat qu’une situation de
travail qui se caractérise par une combinaison d’efforts élevés et de faibles
reconnaissances, s’accompagne de réactions pathologiques sur les plans
émotionnel et physiologique. Les faibles reconnaissances peuvent être
d’ordre économique (un salaire insuffisant), social (un manque d’estime et
de respect) ou organisationnel (l’insécurité d’emploi et les faibles
perspectives de promotion).

Chez les populations étudiées, on a évalué que 10 % à 40 % des tra-
vailleurs sont exposés à un certain niveau de « déséquilibre : effort/recon-
naissance » principalement chez les employés appartenant à des groupes
socio-économiquement défavorisés [38]. Ce manque de reconnaissance mine
l’estime de soi et ouvre la porte à des manifestations psychologiques,
physiologiques et comportementales de même nature que celles décrites
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précédemment et dont les conséquences, au plan de la santé mentale, peu-
vent prendre la forme de dépression, d’épuisement professionnel, de
détresse psychologique élevée ou même de suicides [42].

Alors que la dimension « autonomie décisionnelle » est centrale dans le
modèle de Karasek, c’est le concept de « réciprocité sociale » qui est capital
dans le modèle de Siegrist : c’est-à-dire la possibilité d’avoir accès aux
avantages légitimes auxquels on est en droit de s’attendre, compte tenu de
l’effort fourni au travail.

À la lecture des résultats des études réalisées avec les modèles de Karasek
et de Siegrist, on ne peut s’empêcher de faire des rapprochements avec les
conclusions des travaux de Christophe Dejours [44] en psychodynamique
du travail. Celui-ci montre que les possibilités d’apprentissage et de
mobilisation de son intelligence et de sa créativité par le travail et la
reconnaissance des efforts fournis occupent une place centrale dans la
construction de l’identité de l’individu. Le travail est en effet une activité de
production où se concrétisent et s’objectivent l’intelligence et l’ingéniosité
humaines, où se construit l’identité, l’armature de la santé mentale [14]. En
somme, ces deux modèles permettent d’évaluer dans quelle mesure le travail
peut encore répondre à des besoins humains fondamentaux, tel celui de
s’accomplir dans une activité utile en mettant à profit ses talents et en en
développant de nouveaux, celui de développer une bonne estime de soi en
étant reconnu pour sa contribution et ses efforts ou encore celui d’appartenir
à un groupe, de faire partie d’une équipe ou d’un réseau sur lequel on peut
compter [38]. On rejoint ici les conclusions de l’enquête réalisée en France
par Baudelot et Gollac [1] qui précisent que le bonheur au travail naît du fait
d’avoir du pouvoir, d’être reconnu à sa juste valeur, d’avoir un travail que
n’importe qui ne pourrait pas faire, qui n’est pas une routine et dans lequel
on n’a pas le sentiment d’être exploité mais celui d’être écouté.

Ces deux modèles sont également complémentaires pour expliquer
comment certains emplois peuvent contribuer aux inégalités sociales de
santé. En effet, les dimensions pathogènes de l’organisation du travail
identifiées par ces deux modèles ont une prévalence plus élevée dans les
populations défavorisées et les populations ainsi exposées ont une plus
grande susceptibilité à leurs effets délétères, en raison de multiples autres
expositions extra-professionnelles [30].

Interventions organisationnelles efficaces
Malgré l’ampleur des problèmes, des interventions pour réduire les

problèmes à la source en améliorant l’organisation du travail, sont possibles
et plusieurs ont été couronnées de succès, notamment en termes de
réduction de l’absentéisme et des symptômes dépressifs ou encore
d’augmentation de bien-être et de productivité [2, 8-10, 24, 28, 34].

Une démarche globale de prévention en entreprise pour y réduire les pro-
blèmes de santé psychologique implique par contre l’existence de pré-requis
pour atteindre les objectifs visés. Les auteurs qui ont analysé les conditions
de succès des interventions préventives visant la réduction des contraintes
psychosociales, identifient cinq facteurs qui sont garants de la réussite d’un
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projet. Il s’agit du soutien de la haute direction et de l’implication de tous les
niveaux hiérarchiques, de la participation des employés à la discussion des
problèmes et à l’élaboration des solutions, de l’identification préalable des
populations de travailleurs à risque en fonction de modèles théoriques
validés, de la mise en place rigoureuse des changements requis auprès des
populations de travailleurs ciblés et de la prise en charge de la démarche et
des changements par le milieu [15, 20, 25, 26].

Ces conditions de succès s’actualisent habituellement dans le cadre d’une
démarche participative structurée, dans laquelle les responsables concernés
vont notamment manifester leur accord au projet, désigner un responsable,
prévoir un temps de libération du personnel pour les travaux d’un groupe de
soutien à l’intervention (GSI) et s’engager à appuyer et faciliter la mise en
œuvre du plan d’action proposé. Le GSI a pour mandat de soutenir
l’ensemble de la démarche, tant au chapitre de l’identification des facteurs
de risque que de l’élaboration des solutions. Une telle démarche est
actuellement mise en œuvre, dans la région de Québec, par un groupe de
référence et d’intervention en santé mentale au travail rattaché au réseau
public [21].

La démarche proposée aux entreprises comprend six étapes qui vont de
l’engagement de la direction et du milieu à l’évaluation du plan d’action mis
en place par un comité paritaire de mise en œuvre, en passant par l’analyse
et le diagnostic de la situation. L’élaboration de ce plan d’action se fait par
une démarche de type « focus group » où les membres du groupe sont invités
dans un premier temps à identifier les situations dans le milieu de travail qui
actualisent le facteur de risque. L’objectif de la discussion libre est de
comprendre les dynamiques organisationnelles et relationnelles qui sont à
l’origine des éléments pathogènes identifiés dans le milieu. Par la suite, les
participants sont invités à proposer des solutions afin d’éliminer ou de
réduire les problèmes identifiés et de les prioriser, en fonction de critères
telle la faisabilité de l’intervention (ex. : ressources requises, acceptabilité
des changements par le milieu, etc.) ou encore l’importance des problèmes
vécus (ex. : le nombre de travailleurs exposés, la gravité des problèmes, etc.).
Le résultat final de cette étape de la démarche doit permettre l’identification
d’un ensemble d’activités structurées pour des unités ciblées dans
l’entreprise dans le but d’améliorer la situation au regard de l’une ou l’autre
des variables des modèles précédemment décrits. Ainsi, le contenu du plan
d’action doit préciser dans un langage clair : la nature du problème en lien
avec les variables ciblées, le type d’actions à réaliser, la personne
responsable, l’échéancier et les critères d’évaluation.

La mise en œuvre du plan d’action est d’une importance cruciale si on veut
réellement obtenir les effets souhaités. À cette étape, il faut pouvoir
s’assurer que les interventions identifiées sont réellement implantées et que
les travailleurs à risque sont réellement touchés par l’intervention. Par
analogie avec la pratique clinique, on pourrait dire qu’il faut ici s’assurer
qu’au-delà de la prescription, le médicament a réellement été pris par le
patient si on veut observer son effet. En ce qui concerne l’évaluation, il est
important de distinguer la réduction de l’exposition aux facteurs de risque
psychosociaux, de la diminution des problèmes de santé liés à ces facteurs,
notamment ceux qui, en raison de leur gravité, entraînent une augmentation
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du taux d’absentéisme. Contrairement à une étude à visée étiologique,
l’intérêt premier d’une étude d’intervention préventive est de réduire
l’exposition aux facteurs de risque pour un groupe de travailleurs
donnés [27]. En plus de la réduction de l’exposition, les indicateurs ayant
servi à cibler la population à risque au début peuvent être utilisés pour
mesurer l’effet de l’intervention. La mesure d’impact de l’intervention peut
être appréciée en comparant les résultats obtenus après l’intervention avec la
situation observée dans le même groupe avant le projet ou dans un autre
groupe de l’entreprise qui n’a pas été visé par une intervention.

Enfin, le suivi de l’intervention par les responsables concernés à l’intérieur
de l’entreprise représente une condition de succès importante des interven-
tions et une meilleure garantie de pérennité du processus de réduction des
risques psychosociaux dans l’entreprise. Des garanties en ce sens devraient
idéalement être données avant le début de tout projet d’intervention. Ces
garanties témoignent en effet de la capacité du milieu à prendre en charge
une telle démarche et à faire face à de nouvelles situations problématiques
qui ont de fortes probabilités de survenir compte tenu de l’état de chan-
gement permanent qui caractérise la plupart des entreprises en raison
notamment de la mondialisation des économies et des développements
technologiques.

Conclusion
Il importe de mentionner que c’est dans une perspective de santé publique

que l’on doit s’attaquer aux contraintes de l’environnement psychosocial du
travail, compte tenu de l’existence de stratégies efficaces pour réduire ces
contraintes et de l’importance des coûts sociaux associés aux problèmes de
santé psychologiques liés au travail. C’est dans cette perspective visant à
susciter le développement en milieu de travail de pratiques organisation-
nelles favorables à la santé, que la révision actuelle du programme national
de santé publique au Québec prévoit le développement d’outils et la mise en
place d’activités de formation à l’intention du personnel du réseau afin de les
rendre aptes à offrir aux entreprises des activités de sensibilisation et d’infor-
mation sur les dimensions-clés de l’organisation du travail et des pratiques
de gestion à cibler. En France, l’intégration récente de la santé au travail à
l’intérieur du programme de santé publique pourra permettre d’aller dans le
même sens.

Par ailleurs, le succès des interventions pour réduire les problèmes de
santé liés au stress en entreprise est difficilement dissociable d’une politique
plus globale de santé publique. Cette politique devrait notamment permettre
l’établissement d’un système de surveillance en entreprise et de monitorage
aux niveaux national et régional dans le but d’identifier l’étendue des
problèmes de santé liés au stress au travail et de pouvoir évaluer les effets
des programmes d’amélioration mis en œuvre [43]. C’est dans cette
perspective que le ministère de la santé et des services sociaux du Québec
poursuit actuellement, en collaboration avec plusieurs partenaires, dont le
ministère du travail, la réalisation d’une vaste enquête quinquennale sur les
conditions de travail et de santé au Québec. En France, l’implication actuelle
de l’Institut de veille sanitaire dans l’élaboration de systèmes de veille en
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santé mentale au travail va dans le même sens. Cette politique devrait aussi
inclure des moyens légaux et financiers pour inciter les entreprises à mettre
en place les stratégies préventives appropriées pour contrer cette pandémie
qui frappe le monde occidental.
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